
06 SAÔNE-ET-LOIRE / FAITS DIVERS
LE JOURNAL DE SAÔNE-ET-LOIRE

Jeudi 14
octobre 2010

SAINT-ALBAIN

Lecadavregisaitdanslefossé

C’estd’habitudeunen-
droitpaisibleétudié
pour les balades en

bord de Saône. Lundi, ce ne
sontpaslesvélosquiontenva-
hi lacélèbrevoiebleue,mais
lesvéhiculesdegendarmerie.

En milieu de journée, un
agriculteur donne l’alerte :
perchésursontracteur,ilvient
dedécouvriruncorpsgisant
dansunfossé.

Lesmilitairesde labrigade
territoriale de Mâcon, ainsi
que ceux de la brigade de re-
cherche se déplacent sur les
lieux.Ilsdécouvrenteffective-
mentuncadavreenétatdedé-
composition avancée et nu.
« Il n’y avait pratiquement
plusquelesquelette»,confir-

me le capitaine Camier. 100
mètres plus loin, les enquê-
teurs trouventdesvêtements.
Ilsdécouvrirontalorsdespa-
piersd’identitéaunomdeRat-
namKamalalakuma,denatio-
nalitésri-lankaise.Unnomqui
n’estpas inconnudesenquê-
teursdontl’unfaitrapidement

lerapprochementavecunfait
remontantaumoisd’août : les
gendarmesétaient intervenus
chezEurosérumpourunein-
trusionetétaient tombés sur
un sac dans lequel se trou-
vaientd’autrespapiersd’iden-
tité mentionnant le même
nom.

L’examenducorpspratiqué
mardiaexcludéfinitivement
unemortviolente.L’homme
étaitparcontreatteintd’une
sévère infectiondont ilaurait
pusuccomberfautedesoins.

Reste maintenant aux en-
quêteurs,quiontréussiàretra-
cersuccinctementleparcours
de lapersonne,às’assurerde
l’identificationformelledece
cadavre.

L’hommeayant sansdoute
erré depuis quelques mois
dans lesecteur, lespersonnes
ayantcroisésoncheminpeu-
ventapporterleurtémoignage
àlagendarmeriedeMâcon.

LIONELJANIN

Les gendarmes de Mâcon
enquêtent depuis deux
jours après la découverte
d’un cadavre à proximité de
la voie bleue entre SaintAl
bain et Fleurville.

Voici l’homme qui pourrait
être celui retrouvé mort lundi
dans un fossé. Photo DR

Des membres du collectif
Robindestoitssesontmobili-
séshiermatinpourbloquerle
chantierd’installationd’une
antennedetéléphoniemobile
à Bantanges, à côté de Lou-
hans.Bienquepeunombreux,
ilsontréussiàfairestopperle
travailàdesouvriersvisible-
mentbienhabituésauxmou-
vementsdeprotestationcon-
trelesantennes-relais.Dansle
mêmetemps,lesmanifestants
ontdéposéplusieursrecours
visant à empêcher ou au
moinsretarderlechantiermis

enœuvreparOrange.«Unre-
coursaétédéposécontrel’ins-
tallationcar ellen’apas fait
l’objetd’unexamenparl’ICD
(Instancedépartementalede
concertation), et il n’y a eu
aucundébatavec lapopula-
tiondelacommune.Laprocé-
dureestdoncentachéed’irré-
gularités»,estimeBénédicte
Michel. « Nous avons aussi
lancé une procédure pour
avoirunréféréd’urgenceau
tribunal de Chalon et nous
avonssaisiM.Montebourg».

M.A.

Bénédicte Michel et Jean Rinaldi de « Robin des toits » ont
participé au blocage du chantier de l’antennerelais. Photo M. A.

TÉLÉPHONIE

Desrecoursdéposéscontre
l’antennedeBantanges

LetribunaldeMâconaétésai-
siafinde juger troispersonnes
impliquéesdansuntraficdestu-
péfiants.Lesfaitssesontdérou-
lésàMâcon,de2004à2008.

L’affairecommence,comme
danslaplupartdescasdetrafic
destupéfiants,parunedénon-
ciation.Lorsd’untransfert,cou-
rant2006,undétenuditavoir
des informationsconcernant
unréseauquisévitàMâcon.Il
donnedesnoms,plusieursper-
sonnessontmisesencause. Il
s’agitdecannabis,plusieurski-
los.Lesmisencausesontidenti-
fiésetplacésengardeàvue.Les
languessedélient.

600gretrouvés
lorsd’uneperquisition
D.G,premierprévenuprésent

à l’audienceestdénoncécom-
meétant le fournisseurdel’un
d’entreeux.Fin2007,uneper-
quisitionestalorsordonnéeà
sondomicile.Fructueuse.600
grammesderésinedecannabis
sont retrouvés , a ins i que
550euros.D.Gestplacéengar-
de à vue. Il reconnaît être un
consommateurrégulier.Maisil
nieêtrelepropriétairedeladro-
gueretrouvéechezlui.Elleap-

partiendraitàuncertainK.M,et
celui-ci luiauraitconfiéprovi-
soirementl’argentetlarésinede
cannabis.K.Mestinterpelléen
avril2008etnieàsontour.Oui,
il«dépannait»quelquesamis
detempsentemps,maiscecan-
nabis-là,cen’estpaslesien.Un
troisièmehommeestinterpellé,
unsurnommé«Rico»quiserait
lefournisseurdeK.M.Héroïno-
manebienconnudesservices
depolice,celui-ciavoueavoir
déjàrevendudelarésinedecan-
nabisauxdeuxjeunesmaisnie
avoirunlienquelconqueavec
cetteaffaire.

L’unaccuse,
l’autredément
Amisauparavant,c’estdésor-

maislaguerreentrelesdeuxjeu-
neshommesde24et25ansqui
s’accusentmutuellement.Per-
sonnen’assumeetlaconfronta-
tionentre lesdeuxjeunesgens
ordonnéeen2009neferaguère
avancerleschoses,chacunres-
tantsursespositions.

Mais lesdéclarationsdes té-
moinsconcordent,plusieurs
nomsdefournisseurssontdon-
nés. D.G est l’un d’entre eux.
Lui-mêmes’estdéjàapprovi-

sionnéchezK.M.Lesdeuxjeu-
nesdealent,chacundeleurcô-
t é . C o m m e l ’ i n d i q u e l e
procureur Desgranges :
«Aucun ne prouve que K.M
était le fournisseurdeD.G.Ce
ne sontquedeux revendeurs
quimarchaientenparallèle».

Prisonferme
Ilsontjoué,ilsontperdu.D.G

n’apasassuméetaaccuséunde
sesamisdealersdansl’espoirde
sedédouaner.K.M,mêmes’il
n’a faitque«dépanner»com-
meilledit,celan’existepasjuri-
diquement. Il s’agitbiendere-
v e n t e . D e p l u s , K . M ,
contrairementàD.G,aunca-
sier,cequineplaidepasensafa-
veur. Il sera condamné à une
peinedesixmoisdeprison.D.G
qui reconnaît «avoir fait une
grossebêtise»écoperad’une
peine de six mois de prison,
dontunmoisavecsursis,assor-
tied’unemiseàl’épreuvepour
une durée de 18 mois. E.B.
quantà lui,mêmes’il estbien
connudes servicesdepolice,
verratoutefoissonrôleatténué
danscetteaffaire. Il seracon-
damné à une peine de 6 mois
avecsursis.

TRIBUNAL DE MÂCON

Trois Mâconnais mis en cause
dans un trafic de stupéfiants

ENBREF

SENOZAN
Le conducteur accidenté dans un état stationnaire
Emmanuel Feuvray, grièvement blessé dans un accident de la
route mardi soir, est dans un état stationnaire. L’homme de
29 ans a été héliporté sur l’hôpital de Dijon où il a reçu ses pre-
miers soins. Depuis son opération, il reste plongé dans le coma
dans un état stationnaire.

SAINT-ROMAIN-DES-ILES
Le piéton renversé mardi blessé gravement
Dansnotreéditiond’hier,nous indiquionsquelepiétonrenver-
sé mardi matin par une moto souffrait de blessures légères. Le
pèredujeunehommede16anstientàpréciserquelesblessures
subiesparsonfilssontgraves.«Monfilsaétéplongédansunco-
maartificiel. Il souffred’untraumatismecrânien,d’unefracture
dubassinetalesdeuxjambescassées».Les joursdujeunehabi-
tantdeSaint-Romain-des-Ilesnesontcependantpasendanger.

SAINT-EUSÈBE
Une jeune fille chute de cheval
Hier vers 18 heures, une jeune fille de 15 ans qui effectuait de
l'équitation à la ferme équestre du « Chêne Vert » à Saint-Eusè-
be a chuté de son cheval. Souffrant de fortes douleurs au dos et
aux membres supérieurs, elle a été prise en charge par les sa-
peurs-pompiersdeMontchanin,quil'onttransportéeàl'hôpital
du Creusot.

PARAY-LE-MONIAL
Vols de métaux en pleine journée
Hierentremidiet14heures,desmalfaiteursont réussiàsubtili-
serdesmétauxdans le localde stockaged’uneentreprise située
en face de la discothèque le Club 4. Les gendarmes constatent
d’ailleurs une recrudescence de ce type de forfaits depuis quel-
que temps. Les voleurs recherchaient visiblement du cuivre. Ils
auraient chargé le métal dans un fourgon.


